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Objet : Projet usine AP-50, arrondissement de Jonquière 
 
Réglementation sur le bruit 
 
Le site projeté pour l’implantation de l’usine AP-50 est assujetti aux dispositions 
de la zone I-2030 du Règlement no 836 relatif au zonage de l’ancienne Ville de 
Jonquière.  La zone I-2030 autorise les groupes d’usages suivants : 

• Industrie manufacturière; 
• Industrie légère; 
• Industrie lourde; 
• Industrie extractive; 
• Service communautaire; 
• Récréation-parc. 

 
Le chapitre 6.3 du règlement de zonage concernant les dispositions applicables 
à l’industrie lourde prescrit à l’article 6.3.2.2 que : 
« Les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q.chapitre 
Q_2) concernant la fumée, la poussière, l’odeur, la chaleur, la vapeur, le gaz et 
le bruit s’appliquent». 
 
Une plainte concernant le bruit qui serait reçue par le Service de l’aménagement 
du territoire et de l’urbanisme ou le Service de police serait acheminée au 
Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs. 
 
Le Service de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme n’a pas reçu de 
plaintes au cours des dix dernières années.  Le Service de police n’a pas reçu de 
plaintes durant les deux dernières années. 
 
p.j. 

douev01
Tampon 










